
Démarche : Déclaration des informations relatives à un contrat de fourniture de gaz
naturel originaire de la Fédération de Russie ou exporté, directement ou
indirectement, depuis celle-ci

Organisme : Direction générale de l'énergie et du climat

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Application de l’article 14, paragraphe 6, du règlement (UE) 2017/1936 modifié par l’article 11, du règlement (UE) 2026/261
relatif à la suppression progressive des importations de gaz naturel russe
Cadre juridique
Application de l’article 14, paragraphe 6, du règlement (UE) 2017/1936 modifié par l’article
11, du règlement (UE) 2026/261 relatif à la suppression progressive des importations de
gaz naturel russe

Précisions
Doivent être déclarées les informations relatives :

1° aux contrats de fourniture de gaz originaire de la Fédération de Russie ou exporté,
directement ou indirectement, depuis celle-ci comprenant un point de livraison situé sur
le territoire français ;

2° aux contrats de fourniture de gaz originaire de la Fédération de Russie ou exporté,
directement ou indirectement, depuis celle-ci dans le cadre desquels a été acquis du gaz
naturel importé en France en 2025.


Si une société est titulaire de plusieurs contrats, un formulaire doit être complété pour
chaque contrat.

Contact

Nom de la société déclarante

Qualité de la société déclarante
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Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Acheteur

Vendeur

Nom et prénom de la personne de contact au sein de la société déclarante

Courriel de la personne de contact

Numéro de téléphone de la personne de contact

Informations relatives au contrat

Identité du vendeur
Nom de la société mentionnée dans le contrat déclaré et, le cas échéant, son numéro EORI

Identité de l'acheteur
Nom de la société mentionnée dans le contrat déclaré et, le cas échéant, son numéro EORI

Date de conclusion du contrat de fourniture de gaz naturel

Durée du contrat de fourniture de gaz naturel

Quantités faisant l’objet du contrat pour l’année 2026
Quantités de gaz naturel qu'un acheteur est obligé d'acheter et qu'un vendeur est obligé de vendre, comme stipulé
dans le contrat de fourniture initial, mais à l'exclusion des quantités résultant de dispositions contractuelles prévoyant
des modifications quantitatives des quantités de départ, telles que les quantités arrondies vers le haut, les quantités
fractionnées, les quantités à la hausse ou d'autres modifications volumétriques régies par le contrat, à l'exception des
quantités de rattrapage payées avant le 17 juin 2025

Droits de flexibilité à la hausse ou à la baisse

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Extraits du contrat portant sur les quantités, y compris tous les droits de flexibilité à la hausse ou à la baisse, ainsi
que les éventuelles quantités de rattrapage

Le contrat porte-t-il sur du gaz naturel liquéfié (GNL) ?
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Cochez la mention applicable
Oui

Non

Lieu de liquéfaction

Port de premier chargement

Points de livraison, y compris les flexibilités éventuelles concernant ceux-ci;

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Calendrier de livraison pour l'année 2026

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Calendrier des nominations pour l'année 2026

Conditions de suspension ou de cessation des livraisons et dispositions relatives à la force majeure

Loi régissant le contrat

Mécanisme d’arbitrage choisi

Le contrat a-t-il été modifié après le 17 juin 2025 ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Description des modifications apportées au contrat après le 17 juin 2025
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